




L’environnement est constitué de parcelles agricoles et bordé au Nord par la route départementale
D35. L’entrée du site s’effectue par cette route départementale. 

2.3 Usage futur proposé

L'usage futur retenu en cas de cessation est l'usage agricole.

3. - INSTALLATIONS CLASSÉES ET RÉGIME

L'établissement  relève  du  régime  de  l’enregistrement  prévu  à  l'article  L.511-2  du  Code  de

l'Environnement  et  les  activités  relèvent  des rubriques  listées  dans  le  tableau  ci-dessous.  Les

rubriques non soumises à enregistrement sont mentionnées à titre indicatif. 

N°
rubrique

Désignation des activités Régime Capacité

2781-1-b

Installation de méthanisation de déchets non dangereux
ou de matière végétale brute, à l'exclusion des

installations de méthanisation d'eaux usées ou de boues
d'épuration urbaines lorsqu'elles sont méthanisées sur

leur site de production

1. Méthanisation de matière végétale brute, effluents
d'élevage, matières stercoraires, lactosérum et déchets

végétaux d'industries agroalimentaires 

b) La quantité de matières traitées étant supérieure ou
égale à 30 t/j et inférieure à 100 t/j 

E

Quantité maximum de matière
traitée : 89 t/j

2781-2-b

Installation de méthanisation de déchets non dangereux
ou de matière végétale brute, à l'exclusion des

installations de méthanisation d'eaux usées ou de boues
d'épuration urbaines lorsqu'elles sont méthanisées sur

leur site de production

2. Méthanisation d'autres déchets non dangereux 

b) La quantité de matières traitées étant inférieure à 100
t/j

E

Quantité maximum de matière
traitée : 44 t/j

La quantité  de gaz  susceptible  d'être  présente dans  les  installations  est  estimée à  5,9  t et  est
susceptible d'être classée au titre de la rubrique 4310 sous le régime de la déclaration contrôlée.
A  la  lumière  de  la  note  d'explication  de  la  nomenclature  ICPE  des  installations  de  gestion  et
traitement de déchets du 27/04/2022, lorsque la quantité de gaz inflammable est inférieure à 10t, il
n'y a pas lieu de classer l'installation sous la rubrique 4310, la présence de gaz inflammables étant
réglementée par connexité à la rubrique 2781.
Aussi le classement sous la rubrique 4310 n'est pas retenu pour cette installation.

L'enregistrement porte également sur les installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) relevant
de l'article L. 214-1 projetés par le pétitionnaire que leur connexité rend nécessaires à l'installation
classée ou dont la proximité est de nature à en modifier notablement les dangers ou inconvénients.
Ainsi, les installations/activités suivantes sont incluses dans le dossier de demande d’enregistrement
et sont regardées comme faisant partie de l'installation. 
Les rubriques IOTA sont listées dans le tableau ci-dessous :

N° de la
nomenclature

Installations et activités concernées
Éléments

caractéristiques
Régime du projet

1.1.1.0 Sondage, forage, y compris les essais de pompage,
création de puits ou d’ouvrage souterrain, non destiné à

un usage domestique, exécuté en vue de la recherche

10 000 m3 D
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ou de la surveillance d’eaux souterraines ou en vue
d’effectuer un prélèvement temporaire ou permanent
dans les eaux souterraines, y compris dans les nappes

d’accompagnement de cours d’eau

2.1.5.0 - 2

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface

totale du projet, augmentée de la surface
correspondant à la partie du bassin naturel dont les
écoulements sont interceptés par le projet, étant :

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha

2,4 ha D

3.1.2.0 - 2

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit

mineur d’un cours d’eau, à l’exclusion de ceux visés à la
rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d’un cours

d’eau :

2° Sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m

10 m D

3.1.5.0 - 2

Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit
mineur d’un cours d’eau, étant de nature à détruire les

frayères, les zones de croissance ou les zones
d’alimentation de la faune piscicole, des crustacés et

des batraciens " , ou dans le lit majeur d'un cours d'eau,
étant de nature à détruire les frayères de brochet " :

2° Dans les autres cas

40 m2 D

4. CONSULTATION DES CONSEILS MUNICIPAUX

Les conseils municipaux des communes de Marchiennes (commune d’implantation du projet), Flines-
Lez-Raches,  Vred,  et  Bouvignies (communes  comprises  dans  un  rayon  d’un  kilomètre)  ont  été
consultés  conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.512-46-11, ainsi  que  les  communes
concernées par le plan d'épandage.

Le conseil municipal de Marchiennes, pour des raisons organisationnelles, n’a pas été en mesure de
délibérer dans le délai imparti. Il est relevé que le maire de Marchiennes a émis un avis favorable lors
de l’instruction du permis de construire nécessaire au projet.
Les conseils municipaux de Raches, Raimbeaucourt, ont donnés un avis défavorable sans évoquer
de motif particulier.

Le conseil municipal de Bouvignies a donné un avis favorable.
Les  autres  conseils  municipaux  n’ont  pas  fait  connaître  leur  avis  dans  le  délai  imparti,  fixé  au
15/12/2022 conformément aux dispositions de l’article R.512-46-11.

Il est relevé qu’un avis favorable du maire de Douai a été communiqué.

5. OBSERVATIONS DU PUBLIC

La demande a été portée à la connaissance du public du 28/10/2022 au 30/11/2022.
La demande a été mise en ligne sur le site internet de la préfecture du Nord.

Les éléments produits et observations durant l’enquête publiques sont les suivants :
– 1 observation a été portée au registre et 1 mémoire annexé au registre ;
- 1 pétition (non datée) portée par l’association APSEFA (association de protection et de sauvegarde 
de l’environnement flinois et alentours ) signée par 85 personnes ;
– 1 avis transmis par courriel a été adressé à l’adresse suivante : pref-dcpi-enquete-
publique@nord.gouv.fr par le représentant de France Nature Environnement Hauts-de-France.

Les raisons d’oppositions au projet évoquées dans le mémoire et le registre sont les suivantes :
– nuisances sonores, visuelles et olfactives du projet ;
- la sensibilité du milieu d’implantation avec la proximité de zone humide ;
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– les pollutions dans l’air, les sols et sous-sols ;
– la dépréciation immobilière des habitations situées dans l’environnement proche du projet ;
– la dangerosité du site (explosion, émissions de gaz à effet de serre…) ;
– l’augmentation du trafic généré par le projet ;
– la gestion des épandages de digestat sur les parcelles retenues.

Il est relevé que l’avis de FNE n’est pas conclusif sur le projet.

�� ANALYSE DE L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES

6.1 Justification de la dispense d’étude d’impact 
Le  projet  a  été  examiné  au  regard  des  critères  mentionnés  à  l’article  L. 512-7-2  du  Code  de
l’Environnement, à savoir :

�� la sensibilité Environnementale du milieu, en prenant en compte les critères mentionnés  à
l’annexe III de la directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011 modifiée ;

�� le cumul des incidences du projet avec celles d’autres projets ;

�� l’importance  des  aménagements  des  prescriptions  générales  applicables  à  l’installation,
sollicités par l’exploitant.

Au  vu  des  éléments  du  dossier,  le  projet  de  la  société  Metha-Agri-Flines ne  nécessite  pas  de
basculement vers une procédure d’autorisation.

6.2 Compatibilité avec la procédure d’enregistrement 

6.2.1 Examen de la conformité du projet avec l’arrêté de prescriptions générales
L’exploitant  a  justifié  que  son  projet  respecte  l’arrêté  ministériel  du  12  août  2010  relatif  aux
prescriptions générales applicables aux installations classées de méthanisation relevant du régime
de l'enregistrement au titre de la rubrique 2781 de la nomenclature des installations classées pour la
protection de l'environnement.
Aucune demande d’aménagement n’est formulée. 

6.2.2 Compatibilité avec l’affectation des sols
La commune de Marchiennes  ne  possède pas  de document  d’urbanisme propre,  elle  est  donc
soumise au Règlement National d’Urbanisme.
Les parcelles concernées par le projet se situent sur la parcelle F123.
Le projet correspond aux orientations du Règlement National d’Urbanisme (RNU) notamment à son
article L111-4 O Peuvent toutefois être autorisés en dehors des parties urbanisées de la commune : 2°
Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole, à des équipements collectifs dès
lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole […] &
Le projet est compatible avec les documents d’urbanisme opposables aux tiers.

6.2.3 Compatibilité avec certains plans et programmes
Le projet relève des plans et programmes suivants :
– Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Artois Picardie 2022-
2027 ;
– Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Scarpe Aval approuvé le 05 juillet 2021 ;
– Plan National de Prévention des Déchets ;
– Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets approuvé le 12 décembre 2019 ;
– Programme d’actions national et régional de réduction des nitrates ;
– Plan de Protection de l’Atmosphère Interdépartemental  du Nord-Pas-de-Calais  approuvé le 27
mars 2014 et complété en 2020.

L’exploitant a justifié la conformité à ces plans par la mise en œuvre de mesures détaillées dans son
dossier d’enregistrement.

6.2.4 Compatibilité avec les zones Natura 2000
Il est relevé que le projet se situe à proximité de 4 sites Natura 2000 : 

- 1,5 km de la zone Natura 2000 FR3100507 "Pelouses métallicoles de la plaine de la Scarpe" ;
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-  5,5 km de la zone Natura 2000 FR3100506 "Bois  de Flines-les-Raches et  système alluvial  du
courant des Vanneaux" ;
- 8,5 km de la zone Natura 2000 FR3100504 "Pelouses métallicoles de la plaine de la Scarpe".
- 1,3 km de la zone Natura 2000 FR3112005 "Vallée de la Scarpe et de l’Escaut P.

Une partie du plan d’épandage proposé initialement concernait 5 îlots en site Natura 2000 pour une
surface de 10 ha, représentant 3,8% de la surface totale de ces sites. 
Concernant les pâtures, zones identifiées comme les plus sensibles, le plan d’épandage concernait 5
îlots pour une surface de 7,2 ha. 

Par courrier du 31/01/2023, et en réponse à l’avis de la DDTM du 24/01/2023, l’exploitant a indiqué
qu’il  retirait  les  surfaces  des  parcelles  de  prairies  identifiées  classées  en  zone  Natura  2000
O habitats P, des échanges avec le gestionnaire du réseau Natura 2000 étant encore en cours sur ce
sujet. Le retrait de ces parcelles ne remet pas en cause le plan proposé initialement.

Une étude d’incidence Natura 2000 a été réalisée afin de mesurer les incidences possibles du projet
sur  ces  zones.  L’étude  conclut  à  des  incidences  non  significatives  au  regard  des  objectifs  de
conservations des sites concernés que ce soit sur les opérations de production de biométhane ou
pour les opérations d’épandage.
Au vu des incidences évaluées du projet sur ces zones, il a été considéré qu’il n’y avait pas nécessité
de soumettre le projet à évaluation environnementale.

6.2.5 Analyse des avis et observations émis lors de la consultation

Avis d  u     SDIS   :
Le SDIS a formulé un avis favorable le 25/11/2022 sous réserve de respecter les prescriptions ci-
dessous :
- Prévoir des dispositifs de désenfumage pour les bâtiments, les commandes étant placées au plus
proche des issues de secours.
– Défense extérieure contre l’incendie :
La quantité d’eau mise à disposition pour l’extinction doit être au minimum de 300 m³ (2 réserves à
incendie de 180 m³ et 120 m³).
L’aire de mise en aspiration de la citerne de 180 m³ est équipée de 2 dispositifs d’aspiration DN 100
ou d’un poteau de diamètre 150 qui sont reliés à la réserve avec une canalisation permettant un
débit de 90 m³/h.
Les points d’eau incendie sont implantées, signalées et entretenues conformément aux dispositions
reprises dans le Règlement Départemental de Défense Contre l’Incendie du Département du Nord.

L’aire  permettant  la  mise  en  station  des  engins  pour  la  mise  en  œuvre  des  réserves  incendie
respectent les dispositions suivantes :
    • Largeur minimale utilisable de 4 m sur une longueur de 8 m minimum ;
    • Force portante 320 kN avec un maximum de 130 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3 m 60
minimum et présentant une résistance minimale au poinçonnement de 88 N/cm ² ;
    • Pente comprise entre 2 et 7 % ;
    • Distance du PEI : 5 m maximum ;
    • Elle comporte une matérialisation au sol avec un panneau d’interdiction de stationner sauf pour
les véhicules de lutte contre l’incendie.

L’exploitant permet au SDIS d’effectuer : 
    • La reconnaissance opérationnelle initiale des citernes incendie. À ce titre, il y aura lieu de fournir
au SDIS, le procès-verbal de réception des PEI ;
    • La reconnaissance opérationnelle annuelle des citernes. À ce titre, il y aura lieu de fournir au
SDIS le rapport de contrôle technique du volume utile.

Les  recommandations  émises  par  le  SDIS  ont  été  reprises  dans  le  projet  d'arrêté  préfectoral
d'enregistrement  dans  la  mesure  où  elles  sont  en  cohérence  avec  les  dispositions  prévues  par
l’arrêté ministériel  de prescriptions  générales  du 12/08/2010  (rubrique 2781)  joint  en  annexe au
présent rapport.
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Avis du SATEGE :
Le SATEGE a formulé un avis favorable le 18/11/2022 sous la forme d’un rapport portant sur l’étude
préalable du plan d’épandage des digestats.

La nature des effluents répandus, la charge en azote organique générée par l’épandage semblent
autoriser des pratiques de fertilisation conformes à la réglementation en vigueur et notamment au
programme d’actions à mettre en œuvre dans les zones vulnérables.
Le SATEGE estime que le dossier est cohérent dans son ensemble. Cet avis est conditionné à la
transmission des éléments complémentaires demandés : courriers de désistement, suivi analytique
des digestats, analyse de sol, du plan prévisionnel et bilan d’épandage…

Par courriel du 15/12/2022, l’exploitant a répondu à ces observations.

Les recommandations émises par  le  SATEGE et les réponses apportées  ont été reprises dans le
projet d'arrêté préfectoral d'enregistrement dans la mesure où elles sont en cohérences avec les
dispositions prévues par l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 12/08/2010 (rubrique 2781)
joint en annexe au présent rapport.

Avis d  e la     DDTM   :
La DDTM a formulé un avis défavorable le 23/11/2002 sous la forme d’un courrier soulevant des
interrogations sur les points suivants :
- l’implantation vis à vis des zones humides ;
- l’évaluation des incidences Natura 2000 ;
- les périmètres de protection des captages et zone d’épandage.

Il est relevé que le pétitionnaire a produit un mémoire en réponse aux questions soulevées par la
DDTM. Celle-ci a maintenu son avis défavorable en date du 24/01/2023 souhaitant la consultation
d’un  hydrogéologue  agréé  afin  de  valider  la  possibilité  d’épandage  sur  des  parcelles  dans  les
périmètres de captages d’eaux (à défaut de retrait de ces parcelles du plan).

Concernant la zone humide potentielle,  une étude a été présentée et conclut que l’emprise du
projet n’est pas classée en zone humide.
Concernant les incidences Natura 2000, ce point est abordé au 6.2.4 du présent rapport.

Le dossier indique que les prescriptions imposées par les déclarations d’utilité publique autorisant
les  captages  (DUP)  seront  respectées  et  que  les  épandages  prévus  viendront  en  substitution
d’opérations d’épandage d’effluents agricoles déjà pratiquées. 
Les restrictions d’usages à proximité de ces captages ont été prises suite à l’instruction des DUP, et
notamment suite aux avis d’hydrogéologue remis dans le cadre de ces instructions.

Il est noté que les captages concernés ne sont ni prioritaires ni classés en zone d’actions renforcées.
Il est rappelé que l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 12/08/2010 indique dans l’annexe
1 au point f que l’épandage est interdit à moins de 50 mètres des points de prélèvement d’eau
destinée à l’alimentation des collectivités humaines ou des particuliers. 
L’exploitant  s’est  engagé  à  respecter  l’ensemble  des  dispositions  de  l’arrêté  ministériel  de
prescriptions générales du 12/08/2010 et ne demande aucun aménagement.

Par courrier du 31/01/2023, et en réponse à l’avis de la DDTM du 24/01/2023, l’exploitant a indiqué
qu’il retirait les surfaces des parcelles présentes dans les périmètres de protection de captage, ces
surfaces représentant 5% des surfaces épandables leur retrait ne remettant pas en cause le plan
proposé initialement.

7. CONCLUSION ET SUITES ADMINISTRATIVES

La société Metha-Agri-Flines a  déposé une demande d’enregistrement  portant sur  l’implantation
d’une unité de méthanisation avec production de biogaz en injection dans le réseau public, sur le
territoire de la commune de Marchiennes.
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La demande a été instruite conformément aux dispositions des articles R.512-46-8 à R.512-46-17.
L’instruction a permis de déterminer que le projet répond à la réglementation applicable.
Le contexte ne nécessite pas l’adaptation des prescriptions applicables, à savoir l’arrêté ministériel
de  prescriptions  générales  du  12  août  2010  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations  classées  de  méthanisation  relevant  du  régime  de  l'enregistrement  au  titre  de  la
rubrique 2781 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement.

L’Inspection des installations classées propose à Monsieur le préfet du Nord d’enregistrer le projet
du  demandeur.  Un  projet  d’arrêté  d’enregistrement  dans  ce  sens,  complété  de  prescriptions
complémentaires issues de la consultation des services, est joint en annexe du présent rapport.  A
noter qu’il ne s’agit pas d’aménagement aux prescriptions générales.

Le dossier ayant été déposé le 06 juillet 2022 et complété le 28 juillet 2022 conformément à l’article
R.512-46-18, la décision sur la procédure doit intervenir dans un délai de 5 mois, prorogé de 2 mois,
soit avant le 28 février 2023 faute de quoi l’absence de réponse vaudra décision de refus.

Rédacteur
L’Inspecteur de l’environnement, spécialité Installations classées

Vincent HERTAULT

Validateur
L’Inspecteur de l’environnement, spécialité Installations classées

Charlotte PEREZ

Approbateur
Vu et transmis avec avis conforme à Monsieur le préfet du Nord

P/ Le Directeur et par délégation,
Le Chef de l’UD du Hainaut 

Cristophe EMIEL
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EMIEL 

christophe.emi

el

Signature numérique 

de Christophe EMIEL 

christophe.emiel 

Date : 2023.02.02 

12:09:56 +01'00'



ANNEXE : PROJET D’ARRÊTÉ D’ENREGISTREMENT
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